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Dans ce guide, vous apprendrez à : 

• Saisir une écriture dans l’onglet PIECES COMPTABLES 

• Gérer des coops de classes 

• Effectuer le pointage des opérations passées en banque 

• Clôturer votre exercice comptable 
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COMMENT SE CONNECTER ? 
 

Le logiciel Compta Coop Web est accessible en ligne via n’importe quel support et n’importe quelle 

connexion : www.comptacoop.fr 

 

 

Pour vous connecter, cliquez tout en haut sur le bouton « connexion », munissez- vous de votre 

identifiant qui commence par 83-0--- et de votre mot de passe envoyé par mail. 

Sélectionnez l’année scolaire et cliquez sur le bouton OK. 

 

 

 

Le logiciel s’ouvre sur l’onglet PIECES COMPTABLES. 

 

 

http://www.comptacoop.fr/
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LES DIFFERENTS ONGLETS 
 

 

 

COMPTABILITE 

PIECES COMPTABLES : pour saisir les recettes, les dépenses, effectuer les régies d’avance 

et clôturer les coops de classe. 

COMPTES : pour consulter ou imprimer la liste des comptes, la balance des comptes et le grand livre 

des comptes. 

 

OUTILS 

PROJETS : pour créer ou consulter des projets pédagogiques de classe ou d’école. 

INVENTAIRE : pour consulter la liste du gros matériel acheté avec l’argent de la coopérative scolaire. 

MES COMPTES : pour suivre le « total entrée » et le « total sortie » de son compte bancaire et de son 

compte caisse. 

POINTAGE : pour effectuer le pointage des opérations passées sur le compte bancaire. 

CLOTURE : pour clôturer définitivement l’exercice comptable. 

PARAMETRAGE : pour créer ou modifier les coops de classe, pour modifier le nom des mandataires, 

pour indiquer le nombre d’élèves et de classes. 
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LES PIECES JUSTIFICATIVES 
 

Vous devez garder dans un classeur toutes les pièces justificatives des dépenses et des recettes de la 

coopérative scolaire. Celles-ci doivent être classées par numéros. Les numéros sont attribués par le 

logiciel Compta Coop Web. 

Dans ce même classeur, gardez tous les relevés de compte de la banque de l'année scolaire. Ceux-ci 

doivent se suivre par ordre numéraire. Si vous constatez qu'il vous manque un relevé, contactez-nous 

par mail : nous pouvons demander des duplicatas. 

Rappel : 

Sur Compta Coop Web, les premières pièces comptables en gris correspondent à : 

• Votre à nouveaux comptes financiers (soldes du compte bancaire et du compte caisse), c'est-à-dire 

votre point de départ financier en début d'année, 

• Votre à nouveaux matériels (le montant total du gros matériel que vous avez acheté les années 

précédentes avec l'argent de la coopérative). 
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LES VENTILATIONS COMPTABLES 
RECETTES : 

• Vente de produits pour cession (photos, calendriers OCCE) 

• Produit des activités éducatives (participations des parents pour les sorties diverses, séjours, 

etc.) 

• Subvention d’Etat, des collectivité (toutes subventions provenant de l’Etat, des collectivités 

locales et de ses établissements publics) 

• Contributions financières plateforme participative (Trousse à projet) 

• Contributions financières d’autres organismes (Association de parents par exemple) 

• Participation volontaire des familles (participations de début d’année) 

• Produits exceptionnels (produits résultant d’un événement imprévu et non récurrent comme : 

dons des entreprises, solidarité, …) 

DEPENSES : 

• Achat de produits pour cession (photos, calendriers OCCE) 

• Assurance versée (assurance MAE de l’OCCE 35) 

• Charges des activités éducatives (le plus gros des dépenses de classes, sorties ; fêtes…) 

• Services bancaires et assimilés (frais de tenue de compte, agios, frais d’envoi de chéquier …) 

• Cotisations versées à l’OCCE 35 

• Charges exceptionnelles (charges résultant d’un événement imprévu et non récurrent (dons 

versés, solidarité) 

• Achat de biens durables (matériel que l’on va inventorier). 
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SAISIR UNE RECETTE 

 

 

 

Pour saisir une nouvelle recette, cliquez sur l'onglet PIECES COMPTABLES. 

Cliquez ensuite dans l'encadré bleu à gauche sur NOUVELLE DEPENSE. Le logiciel ouvre une nouvelle 

fenêtre (cf l'image). 

• Nommez la pièce le plus précisément possible. Par exemple : Participation des familles Classe de 

CP , 

• Ensuite, indiquez la date à laquelle le dépôt de recette a été fait (si c'est un dépôt fait sur le 

compte bancaire) ou la date à laquelle le recueil de recette a été fait (si vous gardez les espèces 

sur le compte caisse), 

• Sélectionnez le compte caisse (si vous souhaitez garder les espèces) ou le compte bancaire : 

sélectionnez ensuite bordereau (si vous avez déposez plusieurs chèques sur le compte 

bancaire), virement (si vous avez reçu de l'argent de la part de l'OCCE 35 , de la mairie , la 
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région…). Sélectionnez chèque si vous ne recevez qu'un seul chèque et que vous déposez 

uniquement ce chèque sur le compte bancaire, 

• Indiquez le numéro du bordereau, du chèque ou du virement si cela concerne le compte 

bancaire, 

• Précisez le montant de la recette, 

• Le numéro de pièce comptable est attribué par le logiciel, vous ne pourrez pas le modifier. Il 

faudra le reporter sur vos pièces justificatives.  

Compte de produit concerné :  

C'est ce que nous appelons les ventilations. Sélectionnez le bon compte de produit, indiquez à nouveau 

le montant total de la recette puis cliquez sur VALIDER ou VALIDER ET IMPRIMER LA PIECE. 
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SAISIR UNE DEPENSE 

 
Pour saisir une nouvelle recette, cliquez sur l'onglet PIECES COMPTABLES.  

Cliquez ensuite dans l'encadré bleu à gauche sur NOUVELLE DEPENSE. Le logiciel ouvre une nouvelle 

fenêtre (cf l'image). 

• Nommez la pièce le plus précisément possible. Par exemple : sortie au zoo Classe de CP,  

• Ensuite, indiquez la date à laquelle la dépense a été faite,  

• Sélectionnez le compte caisse si vous réglez en espèces, ou le compte bancaire si vous faites un 

règlement par chèque ou virement,  

• Indiquez le numéro du chèque ou du virement si cela concerne le compte bancaire,  

• Précisez le montant de la dépense,  

Le numéro de pièce comptable est attribué par le logiciel, vous ne pourrez pas le modifier. Il faudra le 

reporter sur vos pièces justificatives.  

Compte de charge concerné : C'est ce que nous appelons les ventilations. Sélectionnez le bon 

compte de charge, indiquez à nouveau le montant total de la dépense puis cliquez sur VALIDER 

ou VALIDER ET IMPRIMER LA PIECE. 
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EFFECTUER UN VIREMENT D’UN COMPTE 

A L’AUTRE 
 

A utiliser si vous avez une caisse en espèce 

ancaire. 

 

 

VIREMENT DU COMPTE CAISSE AU COMPTE BANCAIRE : Vous effectuez un dépôt d’espèces ou de 

billets sur le compte bancaire. 

 

 

Pour indiquer au logiciel que 

vous effectuez un virement du 

compte caisse au compte 

bancaire (ou inversement) vous 

devez cliquer dans l’onglet 

PIECES COMPTABLES sur l’action 

NOUVEAU VIREMENT 
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VIREMENT DU COMPTE BANCAIRE AU COMPTE CAISSE : Vous effectuez un retrait d’espèces ou de 

billets à déposer dans la caisse pour une fête d’école par exemple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                               

11 
 

COTISATION OCCE, ASSURANCE MAE ET 
LOGICIEL COMPTA COOP 
Tous les ans, vous remplissez une fiche d'adhésion pour payer la cotisation annuelle, le logiciel compta 

coop et l'assurance MAE qui les activités organisées par la coopérative scolaire (sortie, séjour, kermesse, 

loto) et les adhérents (tous les élèves, tous les enseignants et s'ils le souhaitent les ATSEM, AVS, EVS) 

dans le cadre de sorties scolaires facultatives.  

Dès que nous recevons votre fiche d'affiliation complétée et le règlement, nous vous retournons par 

mail un document qui regroupe 2 pièces : une attestation d'affiliation et une attestation d'assurance. 

Comment saisir cette dépense sur le logiciel Compta Coop WEB ? 

 

• cliquez sur NOUVELLE DEPENSE  

• complétez les informations (objet, date, compte bancaire, prélèvement, numéro 0000, montant)  

• Puis dans l'encadré compte de charge concerné sélectionnez "Cotisation versée à l'OCCE", 

indiquez le montant de la cotisation, et cliquez sur le bouton bleu AJOUTER UNE LIGNE, 

sélectionnez "Assurance versée pour la coopérative", et indiquez le montant de l'assurance, 

cliquez sur AJOUTER UNE LIGNE, et indiquez 5.40€, prix de la licence Compta coop Web dans le 

compte « charge des activités éducatives ».  

Vous pouvez ensuite cliquez soit sur VALIDER soit sur VALIDER ET IMPRIMER LA PIECE. En faisant 

cela, vous ferez une triple ventilation. Cela nous permettra en fin d'année scolaire, au moment 

de la réception de vos documents de clôture, de vérifier que votre bilan comptable est juste. 
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PROJETS 

 

Sur Compta Coop Web, vous avez la possibilité de créer des projets : photos de classe, vente de chocolats, 

classe poney, projet cirque, etc.  

Cet onglet vous permet d'avoir une vision d'ensemble des recettes et des dépenses liées à ces projets. 

Cela est utile pour les réunions avec les parents d'élèves ou en conseil des maîtres. De plus, vous avez la 

possibilité de faire un comparatif sur plusieurs années (cf l'image). 

 

Comment créer un projet sur Compta Coop Web ?  

Cliquez sur l'onglet PROJET, puis sur "Nouveau projet", nommez votre projet et validez-le. Lorsque vous 

saisirez vos recettes et vos dépenses vous aurez la possibilité de sélectionner le projet créé dans l'encadré 

COMPTE DE CHARGE CONCERNE ou COMPTE DE PRODUIT CONCERNE. 
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GESTION DES COOPS DE CLASSE 
Création / modification des coops de classe :  

Onglet vert PARAMETRAGE :  

—> Actions NOUVELLE COOP DE CLASSE :  

Cette action vous permet de créer une nouvelle coop de classe. Il faudra indiquer la DESIGNATION 

(niveau de la classe ex : CE1 a) et le TUTEUR (nom de l’enseignant).  

—> Actions LISTE DES COOP DE CLASSE :  

Cette action vous permet d’accéder à la liste des coopératives de classe. Si vous cliquez sur l’intitulé de 

la classe DESIGNATION ou sur le nom de l’enseignant TUTEUR vous aurez la possibilité de modifier les 

informations.  

 

Versement des régies d’avance :  

Onglet bleu PIECES COMPTABLES :  

—> Actions NOUVEAU VIREMENT REGIE D’AVANCE :  

Il faut sélectionner la classe, indiquer la date à laquelle vous avez fait la régie d’avance, choisir le mode 

de règlement « Banque » ou espèce, préciser le numéro du chèque ou du virement et le montant.  

Les régies d’avance ne doivent pas dépasser 150 €. Nous vous conseillons de faire plusieurs régie. 
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POINTAGE DES OPERATIONS BANCAIRES 
 

 

 

 

 

 

 

Pour effectuer le pointage, cliquez sur l’onglet POINTAGE tout en haut dans le logiciel Compta Coop 

Web. Le logiciel ouvre par défaut la page « Opérations non pointées » sur laquelle vous pouvez voir les 

informations suivantes :  

- Le numéro du compte bancaire de votre coopérative scolaire.  

- La date (par défaut le logiciel indiquera la date du jour.)  

- Le solde qui correspond au solde total de toutes vos recettes et de toutes vos dépenses sur le compte 

bancaire saisies via l’onglet PIECES COMPTABLES.  

- Le solde réel qui doit correspondre au nouveau solde figurant sur votre dernier relevé de compte de la 

banque utilisé lors de votre dernier pointage.  

- Le solde à pointer qui correspond à l’ensemble des opérations non pointées.

s.  

ATTENTION : Le pointage est très important car il vous permet de constater des écarts 

éventuels entre votre comptabilité et vos relevés de compte bancaire. Cela vous permet 

d’avoir une comptabilité saine, et d’indiquer aux vérificateurs aux comptes et à l’OCCE 83 

que certaines opérations ne sont pas encore passées en banque au moment de la clôture 

(opérations non pointées). Pour vous aider dans cette tâche, vous trouverez ci-dessous 

une procédure à suivre pas à pas.  

Le pointage se fait tous les mois via l’onglet POINTAGE à l’aide des relevés de compte 

mensuels de la banque ou à l’aide de votre compte en ligne. 
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Avant de commencer, munissez-vous de votre dernier relevé de compte et vérifiez que le solde précédent 

sur le relevé correspond bien au solde réel sur Compta Coop Web.  

Ils doivent être identiques sinon cela signifie qu’il y a un écart entre la banque et votre comptabilité 

 (ex : erreur ou oubli d’écriture, erreur de la part de la banque concernant une remise, etc.). 

S’ils sont identiques et, que le numéro du relevé de compte suit bien le précédent relevé que vous avez 
précédemment reçu, vous pouvez commencer à effectuer le pointage.  

 Tout d’abord, modifiez la date de l’onglet POINTAGE en indiquant celle figurant en haut à gauche de 

votre relevé de compte. 

Cliquez uniquement sur la petite punaise verte en face des écritures correspondantes aux 

opérations passées en banque (qui apparaissent sur le relevé). Vérifiez bien le montant, le numéro du 

chèque ou de la remise. (voir page suivante). 

 

ATTENTION : dans l’onglet POINTAGE les dépenses apparaissent au crédit et les recettes au débit.  

Une fois que toutes les opérations sont pointées, revérifiez le montant du solde réel sur Compta Coop 

Web et le nouveau solde sur le relevé de compte : ils doivent être identiques.  

Toutes les opérations que vous avez pointées seront désormais dans « Opérations pointées ». Et elles 

seront organisées par date de relevé de compte. Cela permettra de contrôler le pointage plus facilement 

et plus rapidement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fin d’année, s’il reste des opérations non pointées, cliquez sur pour pouvoir imprimer le  

document et le joindre aux autres documents de  clôture. 
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Relevé de compte 

 

 

Opérations non pointées—onglet POINTAGE sur Compta Coop Web 
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CLÔTURE DES COOPS DE CLASSE 
   Actions INTEGRATION DES COMPTES DE CLASSES : 

 

 

En fin d’année, il est important de faire l’intégration des coops de classe avant de clôturer. Pour ce faire, 

allez dans l’onglet PIECES COMPTABLES. Il faut ensuite cliquer sur l’action INTEGRATION DES 

COMPTES DE CLASSES, sélectionner la classe de l’enseignant et indiquer dans la partie CHARGES DES 

ACTIVITES EDUCATIVES la totalité des dépenses de l’enseignant durant l’année. 

Plusieurs cas de figure :  

Si l’enseignant a dépensé l’intégralité de ses régies d’avance vous cliquez sur VALIDER 

L’INTEGRATION et la coop de classe est soldée.  

Si l’enseignant a dépensé moins que ses régies d’avance une petite phrase rouge apparaîtra et 

précisera la somme que l’enseignant doit vous rembourser. Il faudra cliquer sur VALIDER 

L’INTEGRATION et ensuite aller dans SOLDE DES COMPTES DE CLASSE.  

Si l’enseignant a dépensé plus que ses régies d’avance, une petite phrase rouge apparaîtra et 

précisera la somme que la coopérative centrale doit rembourser à l’enseignant. Il faudra cliquer sur 

VALIDER L’INTEGRATION et ensuite aller dans SOLDE DES COMPTES DE CLASSE. 
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Si l’enseignant a dépensé plus que ses régies d’avance, mais qu’il a été décidé en début d’année 

que les dépassements ne seraient pas remboursés et qu’ils seraient alors considérés comme un don fait 

à la coopérative, il faudra indiquer la totalité des dépenses dans CHARGES DES ACTIVITES EDUCATIVES 

avec le surplus, et repréciser le surplus des dépenses dans la partie PRODUITS EXCEPTIONNELS.  

Ensuite vous cliquerez sur VALIDER L’INTEGRATION et la coopérative de classe sera soldée.  

              Actions SOLDE DES COMPTES DE CLASSE :  

 

 

 

Si l’enseignant a dépensé moins ou a dépensé plus, il faut sélectionner l’action SOLDE DES COMPTES DE 

CLASSE.  

Vous sélectionnez la classe de l’enseignant et la petite phrase rouge vous précisera la situation de cette 

classe, vous indiquez la date à laquelle a eu lieu le remboursement (avant le 31 août), le mode de 

règlement, le numéro du chèque et vous cliquez sur VALIDER LE SOLDE. Vos coops de classes sont 

soldées. 
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CLÔTURE DE L’EXERCICE COMPTABLE 
COMPTE DE FONCTIONNEMENT GENERAL  

Une fois que vous avez clôturé les coops de classe et fait le pointage des opérations bancaires vous 

pouvez procéder à la clôture de votre exercice comptable en cliquant sur l’onglet CLÔTURE. Par défaut le 

logiciel ouvre l’action Compte de fonctionnement général. 

 

Avant d’imprimer le Compte de fonctionnement général vous devez vérifier les totaux du bilan simplifié. 

L’ACTIF et le PASSIF de votre bilan doivent être égaux et ne pas être négatifs. 

 

Si la ligne « Autres comptes » est à zéro et que les totaux de l’ACTIF et du PASSIF sont égaux vous 

pouvez cliquer sur le bouton de l’action Compte de fonctionnement général avec le logo de 

l’imprimante (cf ci-dessous) ou bien attendre d’avoir complètement clôturé. 
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Votre exercice n’étant pas clos il est normal que vous voyez apparaître « EXERCICE NON CLOS» en 

diagonale sur le document à imprimer. Cela n’est pas problématique.  

COMPTE-RENDU D’ACTIVITES STATUTAIRES  

Vous devez ensuite compléter, valider et imprimer le compte-rendu d’activités statutaires appelé aussi 

le CRA. Ce document est une sorte de synthèse du fonctionnement de la coopérative scolaire au sein de 

votre établissement.  

A savoir : Il est important de le compléter et d’indiquer le nombre d’heures (question 23) que vous avez 

consacré à la coopérative scolaire durant l’année scolaire écoulée car l’OCCE 83 doit faire un compte-

rendu à la Fédération Nationale de l’OCCE, qui elle-même doit rendre des comptes à l’Education 

Nationale.  

De plus, s’il n’est pas complété ni validé vous ne pourrez pas clôturer.  

Cliquez sur le troisième bouton des Actions : Compte rendu d’activités Statutaires.  

 

 

                

 

Comme pour le compte de fonctionnement général, si vous choisissez d’imprimer le document avant la 

clôture définitive le document à imprimer comportera le message suivant en diagonale « EXERCICE 

NON CLOS ». 
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QUITUS  

Vous pouvez cliquer sur le quatrième bouton des Actions : Quitus qui vous permet d’imprimer un 

document que les vérificateurs aux comptes (au moins 2 personnes autres que le mandataire, enseignant 

ou parent d’élève) devront obligatoirement signer pour valider le contrôle des comptes de la coopérative 

scolaire ou du foyer socio-éducatif.  

Pour rappel : le contrôle des comptes consiste en la consultation :  

• du grand livre des comptes que vous imprimerez via l’onglet COMPTES puis en cliquant sur  

 

 

• des relevés de compte  

• de l’ensemble des pièces justificatives réunies dans un classeur par ordre numéraire.  

 

Le mandataire doit être présent avec les vérificateurs aux comptes. Vous ne devez jamais communiquer 

les codes d’accès de votre profil Compta Coop Web, et le contrôle doit avoir lieu au sein de 

l’établissement scolaire. 

 

Si vous connaissez déjà la date du contrôle des vérificateurs aux comptes vous pouvez l’indiquer puis 

imprimer le document, ou le rajouter après à la main. Sinon vous pouvez attendre la clôture définitive 

pour imprimer le document. 
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SUBVENTIONS  

Si votre coopérative scolaire ou votre foyer socio-éducatif a perçu une subvention de la part de la Mairie 

ou d’une autre collectivité durant l’année scolaire écoulée, vous devrez cliquer sur l’avant dernier bouton 

des Actions : Subventions afin d’imprimer le document suivant. 

 

 

Les mandataires devront dater et signer ce document, et fournir la photocopie du ou des justificatifs des 

subventions perçues. Si la Mairie n’a pas fourni de justificatif vous pouvez photocopier le relevé de 

compte faisant mention du virement. 

Une fois que vous avez vérifié toutes les actions de l’onglet CLÔTURE :  

• Compte de fonctionnement général  

• Compte-rendu d’activités statutaires  

• Quitus  

• Subventions  

et vérifié le pointage des opérations bancaires, vous pouvez cliquer sur le dernier bouton des Actions : 
CLÔTURE.  

N’oubliez pas de cocher la petite case pour créer le nouvel exercice comptable de l’année suivante 

avant de cliquer sur le gros bouton bleu CLÔTURER.  
Vous ne pourrez plus saisir de nouvelles écritures dans l’onglet PIECES COMPTABLES. L’exercice 

comptable sera uniquement en consultation, seul le pointage des opérations bancaires restera 

faisable.  

A noter : les opérations non pointées de l’année écoulée seront reportées dans l’onglet POINTAGE de 

l’exercice suivant. 
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Vous pouvez imprimer les documents de clôture.  

RAPPEL : les documents de clôture ainsi que la photocopie du relevé de compte bancaire sont à 

adresser à l’OCCE 83 par mail à ad83@occe.coop ou bien par voie postale :  

OCCE 83  

Rue des Ecoles  

83210 SOLLIES TOUCAS 

le 30 septembre de l’année en cours car nous devons intégrer vos bilans comptables à notre propre 

comptabilité avant la venue du commissaire aux comptes.  

En cas de difficulté n’hésitez pas à nous contacter.  

L’équipe de l’OCCE 83 


